	
	Plafond mensuel
	Part ouvrière
	Part patronale

	Cotisations de Sécurité Sociale



	Maladie
	Salaire total
	0,75
	12,80

	Vieillesse
	Salaire total
	0,10
	1,60

	Vieillesse
	Jusqu'à 2 946 €
	6,65
	8,30

	Allocations familiales
	Salaire total
	
	5,40

	Accidents du travail
	Salaire total
	
	Voir tableau

	Assurance chômage



	Assurance chômage AC
	11 784 €
	2,40
	4,00

	Ass. Garantie des Salaires AGS
	11 784 €
	
	0,30

	Contributions



	CSG non déductible ,réintroduite 

         au net fiscal
	Au minimum
	2,40
	

	CSG déductible
	97% du salaire
	5,10
	

	RDS
	
	0,50
	

	TCP Taxe sur Contributions de Prévoyance (entreprises + 9 salariés)
	Totalité des contributions
	
	8,00

	Solidarité autonomie
	Salaire total
	
	0,30

	Autres cotisations 



	Formation
	
	
	

	FAFSEA CDI risques 11, 12, 13, 14, 15,

18, 19, 40, 41

+ cotisation annuelle
	Salaire total
	
	0,20

                      = 0,55
0,35

	FAFSEA CDD risques 11, 12, 13, 14, 15

18, 31, 33 ,34 ,40 ,41

+ cotisation annuelle
	Salaire total
	
	1,20(0,20+1% )

                         = 1,55
0,35

	Négociation collective et promotion

de l'emploi
AFNCA,ANEFA,PROVEA
	Salaire total
	0,01
	0,26

(0,05+0,01+0,20)

	APECITA


	11 784€
	0,024
	0,036

	Fonds d'Aide au logement FNAL


	2 946 €
	
	0,10

	Médecine du Travail SST


	2 946 €
	
	0,42

	Versement Transport VT


	Salaire total
	
	EVREUX     0,60  %
VAL DE REUIL 0.60 %
C.A.P.E        0,40%

C.R.E.A        1,80 %

DIEPPE       0,60%  

LE HAVRE   1,80 %

FECAMP      0,55%

YVETOT       0,45%




BAREME DES COTISATIONS AU 1ER AVRIL 2011
Plafonds de Sécurité Sociale

Mensuel :   2 946 €         Journalier :    162 €          ANNUEL   35 352 €

SMIC              
 Mensuel :   1 365 €
Horaire :     9 €

COTISATIONS RETRAITE COMPLEMENTAIRE
Cotisation conventionnelle recouvrée pour le compte de la CAMARCA

	
	
	Plafond mensuel
	Part ouvrière
	Part patronale



	
	
Cotisations retraite


	

	
	De la production
	
	
	

	
	(vaut pour IONIS-ABELIO)
	Tranche A

Jusqu'à 2 946€
	3,75
	3,75

	
	
	Tranche B

de 2 946 à 8 838€
	10,00
	10,00

	
	Des OPA (créées depuis 1/1/1998)

Des OPA adhérents CCPMA retraite avant 1/1/1997 
	
	
	

	
	
	Tranche A

Jusqu'à 2 946 €
	3,13
	6,87

	
	
	Tranche B

De 2 946 à 8 838 €
	7,50
	12,50

	
	Des OPA (adhésion CAMARCA seule)
 entreprises crées avant 1/1/1998 
	
	
	

	
	
	Tranche A 

Jusqu'à 2 946€
	3,00
	4,50

	
	
	Tranche B

De 2 946 à 8 838 €
	8,00
	12,00

	
	
	
	
	

	
	Cotisations retraite AGRICA RETRAITE AGIRC 

Ex CRCCA

	
	De la production
	Tranche A

Jusqu'à 2 946€
	3,80
	6,20

	
	Des OPA
	Tranche A

Jusqu'à 2 946 €
	3,13
	6,87

	
	Des OPA créées avant 1/1/1998

 (adhésion CAMARCA seule)
	Tranche A

Jusqu'à 2 946 €
	3,00
	4,50

	
	Pour tous les cadres
	Tranche B

De 2 946 à 23 568 €
	7,70
	12,60

	
	Garantie minimale des points ( GMP )



	
	
	Jusqu'à 3 262,22 €
	Forfait 24,35€
	Forfait 39,84€

	
	
	
	
	

	Contribution Exceptionnelle et Temporaire ( CET )



	
	
	Jusqu'à 23 568 €
	0,13
	0,22

	
AGFF (Association Gestion Fond de Financement AGIRC et ARRCO)

	
	
	Jusqu'à 2 946 €
	0,80
	1,20

	
	
	de 2 946 à 11 784 €
	0,90
	1,30


Les cadres des secteurs d'activité de la production doivent être déclarés auprès de la CPCEA pour la prévoyance

COTISATIONS DE PREVOYANCE ET DE FRAIS DE SOINS

Cotisation conventionnelle recouvrée pour le compte d’AGRICA ou de l’ANIPS

PREVOYANCE DECES INCAPACITE DE TRAVAIL
COMPLEMENTAIRE FRAIS DE SOINS
SALARIES NON CADRES
	ACCORDS


	ACTIVITES
	DECES
	GARANTIE INCAPACITE DE TRAVAIL (GIT)
	CFS

Cotisation forfaitaire mensuelle 2011

	
	
	Part Ouvrière*
	Part Patronale*
	Part Ouvrière*
	Part Patronale*
	Part Ouvrière
	Part Patronale

	Haute Normandie
	Entreprise du Paysage
	0,14 %
	0,22 %
	0,44 %
	0,76 %
	23,10 €
	23,10 €

	
	Entreprise Travaux Agricoles et Ruraux
	0,10 %
	0,32 %
	0,53 %
	0,84 %
	Tarif isolé 27,60 €

Tarif famille 83,52 €
	4,86 €

4,86 €

	
	Horticulture
	0,20 %
	0,22 %
	0,57 %
	0,69 %
	41,67 €
	7,35 €

	EURE
	Polyculture-Elevage, Elevage spécialisé, culture spécialisée

Maraîchage

CUMA et Agro-touristique
	0,19 %


	0,28 %
	0,74 %
	0,69 %


	Tarif isolé 28,46 €

+ Possibilité Option extension famille 66,58€ à la charge du salarié 
	5,42 €

-

	
	Pépinières
	0,02 %
	0,18 %
	0,19 % 
	0,03 %
	22,79 €
	4,02 €

	
	Champignonnière
	0,19 %
	0,28 %
	0,74 %
	0,69 %
	22,79 €
	4,02 €

	
	Pisciculture
	0,19 %
	0,28 %
	0,74 %
	0,69 %
	22,79 €
	4,02 €

	SEINE
-

MARITIME


	Polyculture-Elevage, Elevage spécialisé, culture spécialisée

Arboriculture

Cressiculture

CUMA, Groupemt Employeur
	0,21 %
	0,21 %
	0,515 %
	0,625 %
	41,67 €
	7,35 €

	
	Maraîchage
	0,02 %
	0,18 %
	0,19 % 
	0,03 %
	22,79 €
	4,02 €

	
	Pépinières
	0,02 %
	0,18 %
	0,19 % 
	0,03 %
	22,79 €
	4,02 €

	
	Pisciculture
	0,02 %
	0,18 %
	0 ,19 %
	0,03 %
	22,79 €
	4,02 €



*Sur totalité du salaire
 SONT A REINTEGRER A VOTRE ASSIETTE CSG/CRDS,  POUR CHAQUE SALARIE
	
	En prévoyance, 97% du résultat de sa rémunération  
multipliée par les taux ci-dessous
	En santé, par mois, 97% de :

	Entreprise du Paysage
	Décès (0,22 %) + Incapacité permanent  (0,17 %) 
+ Incapacité temporaire  (0,15%)
+
+
	23,10€

	ETAR
	Décès (0,32 %) + Invalidité (0,31 %) 
 +
	4,86€

	Polyculture 27

   Pisciculture + champignonnière
	Décès (0,28 %) 
+ 

Décès (0,28%)
+
	5,42€

4,02€

	Polyculture 76
	Décès (0,21 %) + Invalidité (0,185 %) 
+
	7,35€

	Horticulture
	Décès (0,22 %) + Invalidité (0,30%) 
+ 
	7,35€

	Autres*
	Décès (0,18 %) + Incapacité (0,03 %)
+
	4,02€ 




	ACCIDENTS DU TRAVAIL

du 1er janvier au 31 décembre 2011


	CODE RISQUE
	CATEGORIE DE RISQUE
	TAUX

	18
	exploitants agricoles
	3,00  

	11
	cultures spécialisées
	3,05  

	12
	champignonnières
	3,05  

	13
	élevage spécialisé de gros animaux 
	2,80  

	14
	élevage spécialisé de petits animaux
	3.95  

	15
	établissement d'entraînement, dressage, équitation, élevage animaux sauvages 
	6,25  

	16
	conchyliculture
	3,00  

	19
	viticulture
	3,20  

	31
	sylviculture
	6,05

	33
	exploitation de bois
	10,65

	34
	scieries fixes
	5,60

	40
	entreprises de travaux agricoles
	3,60

	41
	entreprises paysagistes parcs et jardins
	3,50

	50
	artisans ruraux relevant du bâtiment
	5,00

	51
	autres artisans ruraux
	5,00

	60
	coop. & SICA stockage et conditionnement à l'exception fleurs, fruits et légumes
	2,00

	61
	coop. & SICA d'approvisionnement
	1,85

	62
	coop. et SICA de traitement des produits laitiers
	2,90

	63
	coop. de conserverie avec abattage et/ou découpe
	8,85

	
	
	

	64
	coop. de conserverie ( autres )
	4,25

	65
	vinification
	2,05

	66
	coop. d'insémination artificielle
	2,80

	67
	coop. de sucrerie, distillerie
	2,05

	68
	coop. de meunerie, panification
	4,25

	69
	stockage et conditionnement fleurs, fruits et légumes
	3,25

	76
	SICA et coop. abattage de volailles
	4,25

	77
	coop. diverses
	4,25

	80 à 82
	organismes professionnels
	1,10

	90
	particuliers ou fédérations occupant des gardes-chasse, gardes-pêche
	2,65

	91
	particuliers occupant des jardiniers
	2,65

	92
	organisme de remplacement

     - personnel employé chez des exploitants
	2,75

	
	     - personnel administratif
	1,10

	94
	membres bénévoles des organismes sociaux
	0,10

	95
	Elèves de l’enseignement technique et de formation professionnelle agricole
	0,38

	97
	personnel enseignant agricole privé
	0,35

	98
	Travailleurs handicapés des ESAT
	2,00

	
	Stagiaires de la formation professionnelle continue
	3,70

	
	personnel administratif (toutes catégories)
Apprentis (conclus à compter du 1.1.2007)
	1,10
2,19


DECLARATIONS SUR LE SITE INTERNET
www.msa-haute-normandie.fr
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